
( N° l 79. ) - 
Chambre des lleprésentants. 

SiA.l'iCE DU 17 MAIIS. 1846. 

Crédit supplémentaire de a6,420 fr. au Département de la Justice <·l. 

~ 

Rappart fait, au nom de la commission (•), par M. SAVART. 

MESSIEURS' 

Le 26 février dernier, il a été soumis à la· Chambre un projet de loi tendant à 
obtenir un crédit supplëmentaire de 56,420 fr. au Département de la Justice. 

Vous avez renvoyé cette demande à la section centrale chargée de l'examen 
du budget de ce Ministère. 

Ce crédit reposerait sur les faits suivants (Voir l'Exposé des motifs) : 

1° L'allocation de 70,000 fr. portée annuellement au budget pour la dépense 
préavisée du Moni"teur, est loin de suffire. Chaque année on a dû demander à 
la Législature un crédit supplémentaire. 

Pour l'excercice de 1845, la dépense réelle s'est élevée à la somme de 
1051000 fr.; donc une différence de 55,000 fr. provenant surtout du tirage 

(') Projet de loi, n° 158. 
(") La commission était composée de ~Hf. Duaoar, président, V Ali osr, EYlluB, Jo~ET, DE V1Lu:G.\S, 

Di Ls11A.u, SA.VA.BT et LA!!GE. 
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plus considérable fait cette année pour l'envoi du Moniteur et des annales 
parlementaires à certains fonctionnaires publics. 

D'autre part, la construction d'un nouvel atelier dans les bâtiments où sont 
établis les ateliers du IJ.Toniteitr~ le creusement et la construction d'un puits 
et d'une citerne pour la machine à vapeur, la conversion en salle de l'ancien 
atelier; enfin quelques autres appropriations et réparations ont entraîné une 
dépense de 8,000 fr. qui, jointe aux 55,000 fr. ci-dessus, forme le 1er crédit 
demandé. 

2° Pour solder les dépenses de 1814, qui n'avaient aussi été prévues que 
pour le chiffre de 70)000 fr-., un crédit a été alloué. 

Mais ce n'est qu'à la date du 14 janvier 1845 que les Annales parlementaires 
ont paru comme publicatùm distincte. Il fallait que le compte- rendu des 
séances du 22 octobre au 51 décembre 1844, fùt publié dans le nouveau format 
pom que la session de ·1844-1845 pût être complétée et réunie en un seul 
volume, cc qui a été fait. 

Ce sont les dépenses de ce chef, ainsi que celles résultées de la publication 
d'une table alphabétique des matières de 1844 qui font l'objet du crédit 
n° 2. 

5° Enfin le 5c crédit a pour but l'obtention de 7,000 fr. pour quelques 
dépenses extraordinaires, notamment l'impression du mémoire à l'appui du 
projet de loi sur les prisons, et celle d'un appendice au recueil des arrêtés 
concernant les prisons. 

La section centrale délibérant sur ce projet de loi, a constaté qu'au chapitre 6 
art. t«, impress-ion du recueil des loù, du l1Iaœüeur et des Annales parlemen-: 
taires, a été porté le chiffre de 95,500 fr., dans lequel se trouve compris 
70,000 fr., plus 25,500 fr. pour le journal officiel. 

Si le recueil des lois de 1845 ne coûtera pas même dix mille francs, il hri 
semblait juste qu'il fût tenu compte de la différence qui aurait été de 15,500 fr. . - au moins. 

D'autre part, il lui paraissait étrange que le Département de la Justice fasse 
des appropriations et constructions dans un bâtiment qui est la propriété de 
!'État. Enfin elle s'est ée;alcment étonnée que le I\linistère ait dépassé le chiffre 
alloué pour le budget, surtout pour dépenses de constructions absolument 
imprévues. 

On conçoit, en effet, que si, sous pareil prétexte, les chiffres <lu budget 
pouvaient ètre dépassés sans autorisation de la Chambre, les budgets pourraient 
devenir illusoires. 

La section centrale a donc demandé des explications à cet égard, comme 
aussi la justification des mises et dépenses. 
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Il résulte des réponses fourni os par M. le Ministre « que les 13,500 fr. environ 
qui sont restés disponibles sur les allocations pour le Iieoueil des !01:s de 1845, 
sont acqu is à l'État et ne sortiront pas de ses caisses, )) La Cour des Comptes s'est 
expressément opposée à ce que les allocations pour le Moni'teur et le Recueil 
des lois, pendant 1845, fussent confondues, malgré la demande qu'en avait faite 
:M. le Ministre, attendu que le Iïlonüeur et le ReGU,eÛ des loi« ont été imprimés 
dans les mêmes ateliers en 1845; et même que le Recueil n'est que le résultat 
d'un simple remaniement des planches ou caractères qui ont servi à l'impression 
du JJf onùeur, 

A la vérité, on eût pu demander aux Chambres soit un transfert de l'art. 1er 
à l'art. 2 du chap. VI, soit une fusion des Jeux articles; mais on sait que le 
Département des Finances, dans l'intérêt <le la comptabilité générale, s'est sou 
vent opposé à pareils transferts. 

Quant aux 8,000 fr., dépenses de construotùm et d'appropriation, le Dépar 
tement de la Justice a toujours imputé sur les allocations pour le .11lom·teur, le 
loyer des bâtiments où étaient établis les ateliers C'est sur cet article que pen 
dant 11 à 12 ans ont été pris les fonds pour la location de la maison rue de 
Louvain, où étaient les ateliers et la demeure de l\1. le directeur Bounon. 

Et c'est sur ce même article qu'ont été prises les appropriations et autres 
dépenses locatives de cette même maison, sans que jamais aucune critique n'ait 
été faite à cej, ég·ard. Car ce sont particulièrement les bâtiments occupés par 
les administrations centrales des départements, dont le budget des Travaux. 
Publics supporte la dépense. 

S'expliquant enfin sur ce que les travaux n'auraient pas été adjugés publi 
quement, le l\Iinistère a observé que c'est en octobre 1845, seulement, que l'on 
a reconnu l'urgence de faire un nouvel atelier, l'ancien étant insuffisant pour 
les seuls travaux du 1Jf oniteur, 

En réunissant à ces travaux, ceux du Recueil des Lois, le presonnel devait 
être nécessairement augmenté. Il fallait donc agrandir les locaux et les appro 
prier à l'établissement de presses mues par la vapeur. A cette époque, la 
saison était trop avancée pour recourir à une mise en adjudication publique 
d'ouvrages , d'ailleurs, peu considérables. Les appropriations ont donc été 
exécutées en régie, sous la surveillance de l'employé du Ministèœ des Travaux. 
Publics, détaché au Département de la Jus lice. 

:M. le Ministre de la Justice s'étant engagé <le produire à la Chambre les 
pièces justificatives, il a été constaté, sur les notes remises à la section, que la 
dépense du 111oni·teur et des Annales parlementaires, exercice 18451 se compose 
de ce qui suit: 
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Iuipression , 
Timbre • 
Papier 
AffranchisscmcnL 
'I'raitcrncnts el salaires des correcteurs, porteurs, etc. 
Éclairage, chauffage, bandes, etc. 
Table <lu l11onüem· et des Annales. 
Dépenses diverses . 

Total. 

.fr. 421126 4G 
21 )041 00 
21,611 54 

7,493 27 
7,767 8t 
2)470 34 
5,654 00 

688 8(> 

106,856 28 

Nous observons que dans ce chiffre se trouve compris le coùt des tables du 
deuxième semestre, qui sont presque achevées, comme faisant partie de 
l'exercice de 1845. 

Quant aux dépenses de construction , elles se présentent comme suit : la 
construction d'un nouvel atelier pour la composition <lu journal, et d'un mur 
(le clôture. • • . . • fr. 5,200 

Construction d'un puits, citerne, établissements de pompes, con 
struction d'une cheminée pom la machine à Yapeur, appropriation 
d'un local pour l'at?lier des presses, ainsi que de celui destiné pour 
les expéditions . . • • . • fr. 2,800 

Total . . 8,000 

Le budget n'ayant alloué que le chiffre de 70,000 fr., tandis que ces deux 
articles de dépense s'élèvent à fr. ·L 14,856-28, le déficit pom· toule l'an 
née 1845, s'élèverait à fr. 44~856-28. 

La différence de ce chiffre avec celui demandé par le 1\1. :Ministre, provient de 
ce que la demande de crédit, formulée en 1845, ne comprenait que les 
dépenses faites jusqu'en novembre 1845, tandis que les chiffres ci-dessus con 
tiennent la totalité de l'exercice 1845. 

Quant aux dépenses faites (exercice 1844) pour le 11/om"tmw et les Annales 
pm·lernenta-ires, la section a vérifié qu'outre l'allocation de 70,000 fr. accordée 
par le budget, un crédit supplémentaire a été alloué pour couvrir la dépense 
ordinaire de 1844. 

:Mais un crédit extraordinaire est devenu nécessaire à cause de la publication, 
dans le noueeau format, du compte-rendu des séances du 22 octobre au 51 dé 
cembre 1844, dont voici la dépense; 

Clicltage et impression . 
Papier . 
Table des matières de 1844. 

Total, non pas 6,420; mais . 

. fr . 

. fr. 

5,995 00 
1,785 50 
659 60 

6,418 10 
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Enfin, la dépense concernant le 5° article du crédit demandé, se compose de 
ce qui suit : cet article est relatif aux prisons. 

Volumineux 'l'apport a l'appui du projet de loi sur les prisons 1 
tiré à mille exemplaires, de 551/2 feuilles d'ir.npnsaion, a 5 [r, par 
eoemplaire . . • . . . fr. 

Appendice au, recueil des ar?·êtés concernant les prisons 
Pour complément de frais de bureau dans les prisons. 

5,287 50 
559 00 

5,175 50 

Total . . fr. 7,000 00 

La section s'est fait remettre l'acte d'adjudication de l'impression du Moni 
teur et du Reoueil des Lois; en date du 1 et· septembre 1845. 

Elle n'y a pas trouvé la désignation des travaux dont se serait chargé le 
Gouvernement; mais il est vrai que, d'après l'art. 7 du cahier des conditions, 
le Gouvernement s'est enga3é à mettre à la disposition de l'adjudicataire sans 
loyer, un atelier situé Rue Notre-Darne-aux-Neiges, n° 56. 

Or, s'il est vrai que l'atelier dont il s'agit, n'aurait point été propre à sa des 
tination, sans les travaux d'environ 8,000 fr. que M. le Ministre a fait faire, ce 
ne serait là que l'exécution de cet art. 7. 

Nous observerons qu'il ne s'a3it ici que d'un crédit que le Ministère ne peut 
obtenir que sous sa responsabilité, et dont l'application est et restera soumise 
à toules les justifications de droit. 

La section centrale, considérant qu'il s'agit de dépenses faites utilement, et 
qui, dans tous les cas, incomberaient à l'État; 

Considérant que les 13 à 14,000 fr. formant la différence entre le chiffre 
alloué et celui réellement dépensé, ne devant point sortir de la caisse, il est 
suffisamment pourvu à l'intérêt du trésor public; 

Considérant que M. le :Ministre s'est chargé de déposer, lors de la discussion, 
les pièces justificatives des dépenses indiquées ci-dessus. 

Est d'avis, à la majorité ( un membre s'étant abstenu), d'adopter le projet 
de loi tel qu'il a été proposé par le Gouvernement, sauf que la totalité du 
crédit serait de fr. 58,274-38, sa\OÎI·: 

Pour le n° 1 . 

Pour le n° 2. 

Le chiffre du n° 5 resterait à . 

. fr. 44,856 28 

6,418 10 

7,000 00 

Le rapporteur, 

SA.VABT. 

Le pre'sident, 

DlHllONT. 


